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(54)  Dispositif  limiteur  de  vitesse  pour  volets  roulants. 

(57)  Dispositif  limiteur  de  vitesse,  caractérisé  en 
ce  qu'une  couronne  (1)  solidaire  des  supports 
du  volet  roulant  et  fixe  par  rapport  à  son  arbre 
(2),  possède  une  pluralité  d'évidements  (6) 
répartis  sur  la  périphérie  intérieure  de  ladite 
couronne  (1),  destinés  à  recevoir  les  éléments 
de  blocage  (4),  un  arbre  (2)  solidaire  du  tube 
d'enroulement,  éventuellement  relié  avec 
celui-ci  par  l'intermédiaire  d'un  système  multi- 
plicateur  de  vitesse,  concentrique  à  la  cou- 
ronne,  présente  sur  son  contour  des  surfaces 
concaves  (7,  8)  diamétralement  opposées,  une 
platine  coaxiale  (3)  et  extérieure  à  l'arbre  de 
rotation,  libre  en  rotation  par  rapport  à  ce  der- 
nier,  dispose  d'une  pluralité  de  rainures  (9) 
radiales  éventuellement  de  forme  cylindrique  et 
de  dimensions  suffisantes  pour  que  les  galets 
de  blocage  (4)  soient  en  contact  à  la  fois  avec  le 
bord  desdites  rainures  (9)  et  le  fond  desdites 
surfaces  concaves  (7,  8).  Lesdits  galets  (4)  sont 
maintenus  en  position  par  des  ressorts  (5)  qui 
traversent  radialement  de  part  en  part  l'arbre  (2) 

^   et  la  platine  (3). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
limiteur  de  vitesse  particulièrement  destiné  aux  por- 
tes  roulantes,  volets  mécaniques  et  autres  fermetu- 
res  de  portes  enroulables. 

Pour  protéger  le  matériel  et  les  hommes,  respec- 
tivement  contre  les  détériorations  et  les  blessures,  les 
volets  roulants  souvent  de  poids  important,  ne  doi- 
vent  pas  pouvoir  être  fermés  ou  levés  à  une  vitesse 
inadmissiblement  élevée,  ou  dans  le  cas  d'une  défail- 
lance  de  l'appareil  de  commande,  descendent  à  une 
vitesse  incontrôlablement  grande. 

Dans  un  dispositif  d'arrêt  connu,  (cf.  brevet  euro- 
péen  N°  0  275  509),  un  crochet  agit  par  l'intermédiaire 
d'un  système  de  levier  sur  un  cliquet  d'arrêt,  de  façon 
que  lors  d'un  dépassement  de  vitesse  de  rotation  de 
l'arbre,  le  cliquet  d'arrêt  entre  en  prise  avec  la  denture 
présente  sur  l'arbre.  Il  existe  aussi  (cf.  certificat  d'uti- 
lité  N°  75  25023)  des  dispositifs  d'arrêt  utilisant  la  for- 
ce  centrifuge  pourcontraindre  le  passage  d'un  organe 
de  blocage  d'une  gorge  de  repos  présente  sur  l'arbre 
mobile  à  une  rainure  réalisée  dans  la  cage  fixe. 

Ces  limiteurs  de  vitesse  possèdent  néanmoins 
des  inconvénients,  l'élasticité  des  matériaux  de  cons- 
truction  des  volets  peut,  lors  du  contrecoup  dû  au  blo- 
cage,  générer  une  rotation  opposée  de  l'arbre  qui  dé- 
gage  le  cliquet  de  la  prise  de  la  denture  si  bien  que  le 
store  continuera  à  descendre,  ou  dans  un  autre  cas, 
le  blocage  de  l'arbre  en  rotation  n'est  effectif  que 
dans  un  sens  à  la  montée  ou  à  la  descente. 

Toutes  ces  difficultés  sont  évitées  par  l'agence- 
ment  du  dispositif  selon  l'invention,  qui  est  caractéri- 
sé  en  ce  qu'une  couronne  solidaire  des  supports  du 
volet  roulant  et  fixe  par  rapport  à  son  arbre,  possède 
une  pluralité  d'évidements  répartis  sur  la  périphérie 
intérieure  de  ladite  couronne,  destinés  à  recevoir  les 
éléments  de  blocage,  un  arbre  solidaire  du  tube  d'en- 
roulement  éventuellement  relié  avec  celui-ci  par  l'in- 
termédiaire  d'un  système  multiplicateur  de  vitesse, 
concentrique  à  la  couronne,  présente  sur  son  contour 
des  surfaces  concaves  diamétralement  opposées, 
une  platine  coaxiale  et  extérieure  à  l'arbre  de  rotation, 
libre  en  rotation  par  rapport  à  ce  dernier,  dispose 
d'une  pluralité  de  rainures  radiales  éventuellement  de 
forme  cylindrique  et  de  dimensions  suffisantes  pour 
que  les  galets  de  blocage  soient  en  contact  à  la  fois 
avec  le  bord  desdites  rainures  et  le  fond  desdites  sur- 
faces  concaves.  Les  galets  sont  maintenus  en  posi- 
tion  par  des  ressorts  qui  traversent  radialement  de 
part  en  part  l'arbre  et  la  platine. 

Le  limiteur  de  vitesse  est  sensible  à  une  accélé- 
ration  trop  forte  lors  de  la  montée  ou  de  la  descente 
du  volet  roulant,  l'inertie  et  le  différentiel  de  vitesse  de 
la  platine  avec  l'arbre  coopèrent  au  glissement  des 
galets  vers  l'extérieur  des  rampes  des  surfaces 
concaves  et  au  coincement  de  ces  derniers  dans  les 
évidements  pratiqués  dans  la  couronne  fixe. 

Le  limiteur  de  vitesse  est  également  sensible  à 
une  vitesse  de  rotation  trop  élevée  lors  de  la  montée 

ou  descente  du  volet  roulant  ;  sous  l'effet  de  la  force 
centrifuge,  les  galets  s'écartent  des  surfaces  conca- 
ves  et  viennent  se  coincer  dans  les  évidements  de  la 
couronne  fixe. 

5  Comme  on  le  comprend,  le  principe  de  fonction- 
nement  du  dispositif  selon  l'invention  est  basé  sur 
l'utilisation  du  moment  d'inertie  créé  par  la  platine  3 
d'une  part,  et  d'autre  part  par  l'utilisation  de  la  force 
centriguge  pour  écarter  les  galets  4  dans  le  cas  de  vi- 

10  tesse  de  rotation  trop  élevée. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 

sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après,  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en  illus- 
trent  un  exemple  de  réalisation  dépourvu  de  tout  ca- 

15  ractère  limitatif.  Sur  les  figures  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  plane  du 

dispositif  limiteur  de  vitesse  de  volets  roulants 
en  configuration  usage  normal  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  plane  du 
20  dispositif  similaire  mais  en  position  bloquée  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  latérale,  en 
coupe,  du  dispositif  limiteur  de  vitesse. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  ce  dis- 
positif  limiteur  de  vitesse  pour  volets  roulants,  pour 

25  portes  mécaniques,  fenêtres  articulées  relevables,  il 
comprend  un  arbre  2  de  forme  cylindrique,  solidaire 
éventuellement  par  un  système  multiplicateur  de  vi- 
tesse  au  tube  d'enroulement  du  volet  roulant,  ledit  ar- 
bre  2  présente  sur  son  contour  une  pluralité  de  surfa- 

30  ces  concaves  diamétralement  opposées,  munies  de 
rampes  7,  8  ;  une  platine  3  concentrique  et  extérieure 
audit  arbre  2  est  libre  en  rotation  autour  de  ce  dernier, 
ladite  platine  dispose  de  rainures  axiales  9  sur  sa  pé- 
riphérie,  qui  sont  en  regard  desdites  surfaces  conca- 

35  ves  7  et  8,  à  l'intérieur  de  ces  dites  rainures  est  main- 
tenue,  par  l'intermédiaire  de  ressorts  5  qui  traversent 
à  la  fois  radialement  ledit  arbre  2  et  ladite  platine  3, 
une  série  de  galets  de  blocage  4  qui  reposent  sur  le 
fond  des  surfaces  concaves  et  sont  cernés  par  les 

40  bords  9  desdites  rainures.  Tout  cet  ensemble  prend 
place  à  l'intérieur  d'une  couronne  1  fixe  formant  une 
cage  et  est  relié  aux  supports  de  volets  roulants,  la- 
dite  couronne  possède  sur  sa  périphérie  intérieure 
une  pluralité  d'évidements  6  se  développant  à  la  fa- 

45  çon  d'un  rayon.  Les  dimensions  des  surfaces  conca- 
ves  7  et  8  et  la  forme  des  galets  4  de  blocage  sont 
choisies  de  manière  à  ce  qu'un  galet  de  blocage  nor- 
malement  au  repos  au  fond  de  cette  cavité,  puisse 
passer  à  l'intérieur  de  ladite  couronne  lors  de  la  rota- 

50  tion  de  l'arbre  sans  qu'il  y  ait  coincement  au  niveau 
des  sommets  desdits  évidements.  Le  matériau  de 
construction  des  galets  de  blocage  est  de  dureté  in- 
férieure  à  celle  des  autres  éléments  constitutifs  du 
dispositif  pour  ne  pas  détériorer  les  usinages  prati- 

55  qués  dans  ladite  couronne  1  et  ladite  platine  3. 
Le  mode  opératoire  du  dispositif  limiteur  de  vites- 

se  est  décrit  ci-dessous. 
Si  le  volet  roulant  exécute  un  mouvement  mon- 
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tant  ou  descendant  trop  brusque  ou  qu'il  y  a  rupture  (4)  soient  en  contact  à  la  fois  avec  le  bord  desdites  rai- 
de  l'organe  de  commande,  la  platine  3  de  par  sa  mas-  nures  (9)  et  le  fond  desdites  surfaces  concaves  (7,8), 
se  plus  importante  et  sa  mise  en  rotation  relative  au-  lesdits  galets  (4)  sont  maintenus  en  position  par  des 
tour  de  l'arbre  2,  le  moment  d'inertie  crée  un  différen-  ressorts  (5)  qui  traversent  radialement  de  part  en  part 
tiel  de  vitesse  entre  ledit  arbre  2  et  ladite  platine  3,  les  5  l'arbre  (2)  et  la  platine  (3). 
galets  de  blocage  qui  sont  au  contact  avec  le  bord  des  2-  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
rainures  9  et  le  fond  des  rampes  7  et  8  des  surfaces  en  ce  que  les  évidements  (6)  réalisés  sur  la  périphérie 
concaves,  sont  entraînés  vers  l'extérieur  et  subissent  intérieure  de  la  couronne  (1)  sont  adaptés  à  la  forme 
un  décalage  angulaire,  se  retrouvent  dans  une  situa-  des  galets  (4)  de  blocage. 
tion  où  les  sommets  des  galets  4  se  logent  à  l'intérieur  10  3  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
des  évidements  6  pratiqués  dans  la  couronne  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  rainures  (9)  pratiquées 
provoquent  donc  le  blocage  de  l'arbre.  sur  l'extérieur  de  la  platine  (3)  sont  adaptées  à  la  for- 

L'autre  possibilité  de  blocage  résulte  d'une  vites-  me  des  galets  de  blocage, 
se  de  rotation  trop  élevée  de  l'arbre  2  ;  sous  l'effet  de  4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
la  force  centrifuge,  les  galets  de  blocage  4  vainquent  15  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  res- 
la  traction  du  ressort  5  et  s'écartent  du  fond  des  ram-  sorts  (5)  traversent  de  part  en  part  et  radialement  la- 
pes  7,  8  des  surfaces  concaves.  dite  platine  (3)  et  ledit  arbre  (2). 

Au  contact  de  la  couronne  1,  ils  subissent  un  dé-  5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
calage  angulaire  et  viennent  provoquer  le  blocage  de  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  ga- 
l'arbre  2  par  coincement  entre  les  rampes  7,  8  et  les  20  lets  (4)  sont  réalisés  dans  une  matière  plus  tendre 
évidements  6  de  la  couronne  1  .  que  celle  des  autres  éléments  constitutifs  du  disposi- 

L'opérateur  supprime  alors  la  tension  existante  tif  afin  de  ne  pas  détériorer  les  usinages  pratiqués 
sur  l'organe  de  commande,  les  ressorts  de  rappel  5  dans  ces  derniers. 
en  prise  par  des  moyens  connus  avec  lesdits  galets,  6  -  Procédé  mettant  en  oeuvre  le  dispositif  selon 
qui  traversent  de  part  en  part  et  radialement  l'arbre  2  25  l'une  quelconque  des  revendications  précédentes, 
et  la  platine  3,  les  ramènent  dans  la  position  stable  caractérisé  en  ce  qu'il  est  basa  sur  l'utilisation  du  mo- 
d'origine.  ment  d'inertie  créé  par  la  platine  (3)  d'une  part,  et 

La  lecture  de  la  description  qui  précède  montre  d'autre  part  par  l'utilisation  de  la  force  centrifuge  pour 
que  l'invention  apporte  une  nouveauté  dans  l'emploi  écarter  les  galets  (4)  dans  le  cas  de  vitesse  de  rota- 
de  dispositifs  limiteurs  de  vitesse  ;  en  effet,  il  permet  30  tion  trop  élevée, 
par  son  action  préventive  aussi  bien  dans  le  sens  de 
la  montée  que  de  la  descente,  d'améliorer  la  durée  de 
vie  des  installations  à  base  de  volets  roulants  et  si  be- 
soin,  peut  dans  des  cas  extrêmes  devenir  un  organe 
de  sécurité  absolue.  35 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 
tion  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réalisation  dé- 
crits  et  représentés  ci-dessus,  mais  qu'elle  en  englo- 
be  toutes  les  variantes. 

40 

Revendications 

1  -  Dispositif  limiteur  de  vitesse,  caractérisé  en  ce 
qu'une  couronne  (1)  solidaire  des  supports  du  volet  45 
roulant  et  fixe  par  rapport  à  son  arbre  (2),  possède 
une  pluralité  d'évidements  (6)  répartis  sur  la  périphé- 
rie  intérieure  de  ladite  couronne  (1),  destinés  à  rece- 
voir  les  éléments  de  blocage  (4),  un  arbre  (2)  solidaire 
du  tube  d'enroulement,  éventuellement  relié  avec  ce-  50 
lui-ci  par  l'intermédiaire  d'un  système  multiplicateur 
de  vitesse,  concentrique  à  la  couronne,  présente  sur 
son  contour  des  surfaces  concaves  (7,  8)  diamétra- 
lement  opposées,  une  platine  coaxiale  (3)  et  extérieu- 
re  à  l'arbre  de  rotation,  libre  en  rotation  par  rapport  à  55 
ce  dernier,  dispose  d'une  pluralité  de  rainures  (9)  ra- 
diales  éventuellement  de  forme  cylindrique  et  de  di- 
mensions  suffisantes  pour  que  les  galets  de  blocage 

3 

tant  ou  descendant  trop  brusque  ou  qu  il  y  a  rupture 
de  l'organe  de  commande,  la  platine  3  de  par  sa  mas- 
se  plus  importante  et  sa  mise  en  rotation  relative  au- 
tour  de  l'arbre  2,  le  moment  d'inertie  crée  un  différen- 
tiel  de  vitesse  entre  ledit  arbre  2  et  ladite  platine  3,  les  5 
galets  de  blocage  qui  sont  au  contact  avec  le  bord  des 
rainures  9  et  le  fond  des  rampes  7  et  8  des  surfaces 
concaves,  sont  entraînés  vers  l'extérieur  et  subissent 
un  décalage  angulaire,  se  retrouvent  dans  une  situa- 
tion  où  les  sommets  des  galets  4  se  logent  à  l'intérieur  10 
des  évidements  6  pratiqués  dans  la  couronne  1  et 
provoquent  donc  le  blocage  de  l'arbre. 

L'autre  possibilité  de  blocage  résulte  d'une  vites- 
se  de  rotation  trop  élevée  de  l'arbre  2  ;  sous  l'effet  de 
la  force  centrifuge,  les  galets  de  blocage  4  vainquent  15 
la  traction  du  ressort  5  et  s'écartent  du  fond  des  ram- 
pes  7,  8  des  surfaces  concaves. 

Au  contact  de  la  couronne  1,  ils  subissent  un  dé- 
calage  angulaire  et  viennent  provoquer  le  blocage  de 
l'arbre  2  par  coincement  entre  les  rampes  7,  8  et  les  20 
évidements  6  de  la  couronne  1. 

L'opérateur  supprime  alors  la  tension  existante 
sur  l'organe  de  commande,  les  ressorts  de  rappel  5 
en  prise  par  des  moyens  connus  avec  lesdits  galets, 
qui  traversent  de  part  en  part  et  radialement  l'arbre  2  25 
et  la  platine  3,  les  ramènent  dans  la  position  stable 
d'origine. 

La  lecture  de  la  description  qui  précède  montre 
que  l'invention  apporte  une  nouveauté  dans  l'emploi 
de  dispositifs  limiteurs  de  vitesse  ;  en  effet,  il  permet  30 
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